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PROPOSITION DE RECTIFICATION DU TEXTE DE L'ACCORD 

Communication du Canada 

Comme il a été convenu à la dernière réunion du Comité (VAL/M/24, 
paragraphe 61), la proposition de rectification du texte français de 
l'accord a été distribuée aux Parties pour observations dans le document 
VAL/W/49. 

Le secrétariat a reçu la communication ci-après du Canada le 
2 juin 1989. 

Le Canada souhaite faire savoir aux membres du Comité de l'évaluation 
en douane qu'il est préoccupé par la proposition de modification de la 
version française de la Note relative à l'article 2 et de la Note relative 
à l'article 3, figurant dans le document VAL/W/49 du 3 mai 1989. 

Il a été proposé de remplacer les mots "la vente" par le mot "celle" 
au paragraphe 1 de ces Notes. Le Canada craint que le mot "celle" proposé 
en remplacement ne puisse être interprété comme désignant soit le mot 
"vente" (deuxième ligne du paragraphe 1 des Notes relatives aux articles 2 
et 3), soit le mot "quantité" et qu'en conséquence l'ambiguïté demeure. A 
son avis, il serait plus approprié de remplacer les mots "la vente" par le 
mot "ceux", qui désignerait à la fois les termes "niveau commercial" et 
"quantité". La phrase serait ainsi plus claire et l'on serait assuré que 
les articles 2 et 3 s'appliquent à des situations où les marchandises 
doivent être évaluées mais n'ont pas été vendues, ce qui est l'objet 
déclaré de la modification. 

Etant donné les préoccupations qu'il a exprimées à ce sujet, le Canada 
souhaiterait que ce point soit inscrit à l'ordre du jour de la prochaine 
réunion du Comité de l'évaluation en douane afin qu'il soit examiné plus en 
détail avant qu'une décision définitive soit prise. 
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